Regularise mais pas le droit de travailler

Par rachoudl old, le 25/09/2007 a 02:23

bonjourrnJe me suis marie il ya maintenant 10 mois .Et comme j etais sans papier j'ai fait une
demande de regularisation .Apres un mois et demi j ai eu un recepisse de trois mois mais je
peux pas travailler avec et j ai deux autres recepissés et jusqu' a maintenant j'ai pas le droit de
travailler.rnje tiens a vous informer que mon entree en france a ete legal avec un visa
etudiant.rninformez moi svp si vous saviez des cas comme moi et que peux- je faire pour avoir
le droit de travailler en sachant que j'ecrive a la prefecture mais sans resultats;ils me
repondent jamais.rnje vous remercie
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